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Dans cet article, après quelques considérations théoriques et la présentation du 
contenu de l’actuelle réforme éducative suisse - Concordat HarmoS, Convention 
Scolaire Romande et Plan d’Étude Romand (PER) -, nous analysons ses répercus-
sions dans la pratique des formateurs 1 des enseignants. Cette étude s’est réalisée 
dans le cadre d’un projet général qui a pour but de connaître la perception sur 
la réforme en cours qu’ont les formateurs d’enseignants, leurs besoins de for-
mation et les obstacles qu’ils rencontrent (Giglio, 2011 ; Giglio, Melfi, Matthey et  
Onillon, 2010). De plus, nous nous demandons si ces nouvelles orientations of-
ficielles impliquent un changement des pratiques d’enseignement. Si oui, que se 
passe-t-il lorsque l’enseignant ou le formateur parvient à créer des séquences péda-
gogiques qui intègrent ces changements ? Par conséquent, nous nous intéressons 
à la mise sur pied et à l’observation de nouveaux scénarii pédagogiques appliquant 
ces réformes, dans le contexte de formation des enseignants.

Pour cet article, nous nous intéressons plus particulièrement aux différences 
entre l’adhésion des formateurs d’enseignants face aux nouveautés curriculaires 
(Domaines disciplinaires et de la Formation générale, les Capacités transversales, 
l’intégration des enfants en situation de handicap, l’obligation scolaire dès quatre 
ans) avant même qu’elles ne soient mises en vigueur en Suisse romande. Nous com-
parons l’adhésion des formateurs à ces aspects de la réforme avec leur appréciation 
sur le degré de répercussion dans leur pratique de formation initiale des enseignants 
des cantons de Berne (partie francophone), du Jura et de Neuchâtel en Suisse.

1 la réforme éducative en suisse
1.1 une volonté d’harmonisation du système éducatif
Dans le monde, d’importantes réformes de l’éducation ont commencé depuis le début 
de ce siècle pour répondre au besoin de formation tout au long de la vie (OCDE, 2004). 
La volonté politique de réformer l’éducation exige d’aller au-delà des pratiques sco-
laires basées sur l’imitation, la perception et la mémoire (Delors, 1999). Les nouveaux 
programmes scolaires de différents pays confèrent une place importante à certaines 
compétences transversales telles que la créativité, la collaboration et la réflexion des 
élèves en réponse aux exigences socioprofessionnelles en constante évolution.

1 Afin d’alléger la lecture du texte, le masculin est utilisé tout au long de l’article pour désigner indifféremment les hommes 
et les femmes.
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Actuellement, il existe en Suisse une volonté politique d’harmoniser l’école pri-
maire et secondaire des différents cantons. Différentes déclarations et documents 
officiels datant du début des années 2000 ont abouti, le 14 juin 2007, à la signa-
ture d’un accord intercantonal établissant un nouveau concordat entre les cantons 
qui porte le nom de Concordat sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire ou 
le « Concordat HarmoS » (CIIP, 2007a, b). À la suite de ce concordat, les cantons 
romands ont rédigé le texte de la Convention scolaire romande (CSR) qui a été 
adoptée par la Conférence intercantonale de l’Instruction publique de la Suisse ro-
mande et du Tessin (CIIP) le 21 juin 2007. La CSR est entrée en vigueur le 1er août 
2009, en même temps que le concordat HarmoS. Les cantons de Vaud, du Jura, du 
Valais, de Neuchâtel, de Berne et de Genève ont ratifié ces accords entre les mois 
d’avril et décembre 2008. Le canton de Fribourg s’est prononcé de manière favo-
rable en mars 2010. Le but principal du Concordat HarmoS est d’homogénéiser les 
structures scolaires des cantons suisses en ce qui concerne :

• la scolarisation obligatoire dès 4 ans,
• la durée des degrés scolaires obligatoires de 11 ans et le passage de l'un à 

l'autre,
• les objectifs, les plans d'études et les moyens d'enseignement,
• les standards nationaux de formation décrivant les compétences fonda-

mentales que les élèves doivent acquérir dans la langue de scolarisation, 
les langues étrangères, les mathématiques et les sciences naturelles,

• l’enseignement de l’anglais dès l’école primaire,
• les horaires blocs, les structures de jour ainsi que le monitorage du sys-

tème d'éducation.
 
Ces changements se placent aux niveaux national, régional et local. Si l’on tient 
compte de la catégorisation des réformes de l’OCDE (1995), en Suisse, nous traver-
sons une période de réformes qui concernent :

• les structures (pour certains cantons, différents degrés scolaires changent 
de niveau d’enseignement),

• le curriculum et l’évaluation (les contenus et les nouvelles compétences 
attendues par la Confédération helvétique et les cantons),

• le partage des pouvoirs pour certains cantons (décentralisation ou centra-
lisation entre communes et cantons)

• et par voie de conséquence, ces réformes peuvent porter aussi sur la dis-
tribution des ressources.

 
Jusqu’à la rentrée scolaire du mois d’août 2015 au plus tard, les cantons signataires 
mettent en œuvre les éléments de ce concordat. Par conséquent, certains respon-
sables de l’enseignement obligatoire de l’espace BEJUNE 2 travaillent déjà sur les 
structures scolaires et le système d’enseignement en modifiant les grilles horaires, 
en développant la réflexion sur une logique de cycle scolaire dans l’organisation de 
classes à degrés multiples, en adaptant le début de la scolarité obligatoire dès 4 ans 
et l’organisation structurelle de chaque canton.

2 Espace des trois cantons : Berne (partie francophone), Jura et Neuchâtel
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1.2 le Plan d’études romand (PER) : les changements importants
Pour Kliebard (1992), le curriculum est un document qui vise à rendre cohérente 
la structuration conceptuelle qui porte sur « ce que nous devons enseigner ». Tout 
changement d’un curriculum peut présupposer un renouvellement pédagogique 
officiel dans l’enseignement et dans la formation des enseignants. Conformément à 
cette réforme nationale, les cantons romands ont harmonisé leurs curricula. Suite 
aux travaux menés à partir du plan-cadre romand (PECARO 3), le Plan d’études ro-
mand (PER, 2010) prend le rôle de référence curriculaire qui permet de visualiser 
les contenus d’apprentissage, d’organiser leur enseignement dans la perspective 
des décisions de promotion, d’orientation ou de certification. Après avoir été mis 
en consultation, le 27 mai 2010, la CIIP adopte ce nouveau Plan d’études. Ce curri-
culum entre en vigueur pour les cantons francophones, en principe, dès la rentrée 
scolaire 2011-2012, après une formation du corps enseignant.

Les changements les plus importants du PER sont le regroupement des disciplines 
par domaines, l’introduction de l’enseignement de l’anglais dans les degrés 7-8 
(actuels degrés 5-6 regroupant des élèves d’environ 10-12 ans sans redoublement), 
l’introduction des « Capacités transversales » dans les contenus de chaque disci-
pline scolaire puis l’introduction du domaine de la « Formation générale ».

1.2.1 Le passage d’un plan d’études par discipline à un plan d’études par domaines  
 disciplinaires
L’un des enjeux majeurs du PER est le regroupement des disciplines scolaires en 
cinq domaines disciplinaires qui recouvrent l’ensemble des disciplines proposées 
par l’enseignement obligatoire. Ce regroupement est conforme aux domaines d’en-
seignements proposés dans le concordat HarmoS. Si ce curriculum propose chaque 
domaine comme pluridisciplinaire, il prescrit aussi des interactions entre les dis-
ciplines et les autres domaines disciplinaires. En ce qui concerne les liens à tisser 
entre ces disciplines, ils ne sont pas très explicites. Ces nouveaux principes curri-
culaires peuvent se dissiper si les formateurs ne les appliquent pas et continuent 
de former des enseignants dans les didactiques de chaque discipline scolaire sans 
les englober dans un champ ou domaine pluridisciplinaire comme proposé dans 
le PER ou dans une didactique pluridisciplinaire (didactiques de plurilingues, des 
arts, des sciences humaines et sociales, par exemple). De plus, la proposition d’une 
progression par cycles de 3 ou 4 années pour chaque discipline n’est pas explicite, 
laissant un flou en matière d’évaluation des acquis des élèves.

Les domaines disciplinaires sont classés de la manière suivante :

Le domaine des « Langues » regroupe les disciplines Français (comme langue de 
scolarisation), l’Allemand et l’Anglais (comme 2e et 3e langues respectivement). 
L’Italien (en tant que langue nationale minoritaire) dispose d’un statut facultatif 
dans chaque canton. Dans ce domaine disciplinaire, le PER prescrit un dévelop-
pement des compétences de compréhension et d’expression orales et écrites. De 
plus, il propose une approche réflexive sur le fonctionnement des langues en les 
comparant entre elles. Une des visées prioritaires des langues secondes est, par 

3 Plan d’étude cadre romand (lien Internet : http://www.ciip.ch/index.php?m=3&sm=13&page=129 ) 
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exemple de maîtriser tant la lecture que l’écriture et de développer la capacité des 
élèves à comprendre et à s’exprimer en français. Cette pratique d’enseignement est 
un changement majeur pour les enseignants spécialistes des langues ainsi que pour 
l’activité de formation des futurs enseignants 4.

Le domaine des « Mathématiques et Sciences de la nature » est celui qui regroupe 
deux disciplines avec deux approches bien différentes. Cependant, le PER associe 
ces disciplines sur la base de leurs caractéristiques qui visent à acquérir des straté-
gies de pensée, d’action et un ensemble de notions et d’outils facilitant la modéli-
sation des situations et la résolution de problèmes. Ces propositions officielles sont 
un changement de grande ampleur pour les enseignants des deux disciplines, car 
ces dernières sont encore enseignées séparément. De plus, à ce jour, dans certains 
cantons, le groupement des disciplines est différent. Pour les uns, les Sciences de 
la nature comprennent la Biologie, la Chimie et la Physique. Pour les autres, la 
Biologie est intégrée dans les Connaissances de l’environnement (Biologie, Géogra-
phie et Histoire). Cette séparation devrait entraîner un changement des pratiques 
d’enseignement et, par conséquent, d’activité de formation des enseignants.

Le domaine des « Sciences humaines et sociales » regroupe l’Histoire, la Géogra-
phie et la Citoyenneté. Le but proposé dans ce domaine disciplinaire est la com-
préhension des dimensions spatiales et temporelles de la réalité sociale. Le PER 
propose des approches et des démarches qui abordent le vécu et les évocations des 
élèves en relation avec l’espace, le temps et la société.

Le domaine des « Arts » regroupe les Activités créatrices et manuelles, les Arts vi-
suels et la Musique. Pour ce domaine disciplinaire, le PER propose l’exploration 
des langages intégrés (visuels, plastiques et sonores). Il propose l’enseignement 
de techniques variées afin de développer des modes d’expression, de perception 
et d’interprétation individuelles. Cette approche est un changement par rapport à 
certains plans d’études antérieurs. L’approche multidisciplinaire des arts requiert 
de nouvelles maîtrises chez les enseignants et de nouvelles compétences profes-
sionnelles à développer dans la formation des enseignants.

Le domaine « Corps et mouvement » regroupe l’Éducation physique, l’Expression 
corporelle et l’Éducation nutritionnelle. Dans ce domaine disciplinaire, le PER 
propose le développement des compétences liées au mouvement et aux pratiques 
sportives ainsi que certaines connaissances théoriques et pratiques relatives à l’ali-
mentation, à la prévention des risques et à la préservation de la santé.

1.2.2 Une formation générale qui ne relève pas uniquement des disciplines scolaires
Le PER propose le domaine de la « Formation générale » dans lequel il essaie de 
clarifier certains contenus qui ne relèvent pas forcément des disciplines scolaires. 
Structuré en cinq thématiques, ce curriculum prescrit l’initiation des élèves à la 
complexité du monde, au traitement de l’information, à l’argumentation et au dé-
bat.

4 Voir à ce sujet, dans le même ouvrage, le chapitre X « Enseigner l’anglais, enseigner les langues : quelles compétences pour 
les enseignants à l’égard des réformes éducatives ? »
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Les « Médias, Images, Technologies de l’Information et de la Communication » 
(MITIC) sont proposés comme « élargissement » des pratiques scolaires et comme 
développement d’un esprit et d’une indépendance critiques vis-à-vis des médias et 
des nouvelles technologies.

La thématique « Santé et bien-être » est prescrite comme un aspect qui peut être 
travaillé avec des intervenants externes ou en lien avec certains contenus discipli-
naires qui ont un rapport avec la santé. « Choix et projets personnels » vise à déve-
lopper l’autonomie de l’élève en ce qui concerne la gestion et la réalisation de diffé-
rents projets. De plus, cette thématique vise l’orientation scolaire et professionnelle 
de l’élève. « Vivre ensemble et exercice de la démocratie » et « Interdépendances 
(sociales, économiques, environnementales) » sont proposés comme thèmes en lien 
avec la discipline « Éducation à la citoyenneté ». Pour le premier, le PER propose 
d’impliquer l’élève dans des structures participatives et citoyennes dans le cadre de 
l’école. Pour le deuxième, il propose de mettre en relation les connaissances disci-
plinaires afin que les élèves puissent comprendre les « interdépendances » dans le 
monde. Tous ces aspects sont très importants pour la formation des élèves, mais ils 
sont développés de manière très synthétique dans le PER.

1.2.3 Développer les « Capacités transversales » dans le cadre de chaque discipline scolaire
Le PER propose le développement de certaines compétences transversales liées et 
complémentaires entre elles, comme « compétences éléments » communes à plu-
sieurs compétences scolaires (Rey, 1996). Elles apparaissent dans le curriculum 
sous le titre de « Capacités transversales » et sous le nom de Collaboration, Com-
munication, Stratégies d’apprentissage, Pensée créatrice et Démarche réflexive.

Dans le texte de présentation, on estime que ces « capacités » peuvent avoir des 
incidences sur l’organisation du travail au sein de la classe, sur les activités des 
élèves ou sur les actions de l’enseignement. Le curriculum suggère un lien entre 
ces Capacités transversales et le fonctionnement individuel de chaque élève dans 
son apprentissage ainsi que les manières d’interagir entre l’enseignant et les élèves, 
entre les élèves eux-mêmes et la tâche qu’ils doivent réaliser. Une volonté politique 
de réussite scolaire est ainsi exprimée dans cette proposition officielle en proposant 
des capacités que les élèves devraient acquérir durant leur scolarité notamment 
dans l’intérêt de leur insertion sociale et professionnelle.

Ces aspects qui émergent des propositions officielles devraient conduire à des 
changements dans les pratiques d’enseignement et par conséquent dans la forma-
tion d’enseignants.

2 Impact des réformes éducatives dans l’enseignement et la formation  
 des enseignants
2.1  l’enseignement et la formation des enseignants face aux réformes
Il est probable que les « Capacités transversales » ne puissent pas être enseignées 
pour elles-mêmes dans le cadre des disciplines scolaires. Dans le PER, elles sont 
proposées comme des capacités à mobiliser à travers différentes situations pédago-
giques dans le but de les enrichir et d’étendre au fur et à mesure leur champ d’ap-
plication. Si dans son enseignement d’une discipline, l’enseignant met au centre 
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les Capacités transversales des élèves, en liant les différentes visées d’un domaine 
disciplinaire et en envisageant aussi une « Formation générale », il a besoin de di-
versifier ses rôles. L’engagement d’un enseignement dans l’esprit du nouveau curri-
culum auquel il adhère ne va pas de soi. Cela requiert une maîtrise professionnelle 
chez l’enseignant (et chez le formateur) qui leur donne la possibilité :

• d’enseigner chaque discipline en lien avec les autres disciplines d’un do-
maine des disciplines,

• d’intégrer dans son enseignement les différents aspects de la « Formation 
générale » et

• de considérer les réactions créatives, réflexives et collaboratives des élèves 
lors du développement de ces cinq « Capacités transversales » dans toutes 
les disciplines, comme le propose le PER.

 
Si l’on compare le Plan cadre romand (PECARO) et ses fondements avec ceux du 
PER, ce dernier a réduit et synthétisé ce que les textes fondamentaux offraient 
comme réforme curriculaire. Il existe un écart plus ou moins grand notamment 
entre les textes qui concernent le domaine de la Formation générale et les Capacités 
transversales. Dans le contexte québécois, différents auteurs ont relevé ce même 
problème à savoir l’écart entre ce que les textes fondamentaux du Ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport promettaient comme améliorations et ce que les 
textes officiels ont offert réellement comme réforme (Mellouki, 2010). Ainsi, nous 
nous demandons si l’accompagnement des enseignants et l’élaboration des nou-
veaux moyens d’enseignement pourront faire contrepoids au manque d’explicita-
tion des progressions des compétences et des connaissances à évaluer ainsi que les 
perspectives de changements proposés par le PER ?

2. 2  d’une diversification des rôles de l’enseignant à la modification de la formation
La volonté politique de réformer l’éducation a exigé de plusieurs pays d’aller au-de-
là de l’imitation, de la perception et de la mémoire dans ces programmes scolaires. 
Les nouveaux programmes de différents pays confèrent une place importante à la 
communication, à la créativité, à la collaboration et à la réflexion des élèves comme 
thèmes transversaux (en Argentine et au Brésil par exemple), comme « compé-
tences » ou « Capacités » transversales (au Canada et en Suisse par exemple). Nos 
études comparatives des curricula des quatre pays mentionnés ci-dessus (Giglio, 
2006a, 2006b, 2006c, 2010a) montrent que ces nouvelles propositions officielles 
diversifient les rôles dans lesquels on place l’élève. Les différentes observations 
réalisées dans ces pays nous permettent d’affirmer que la diversification des rôles 
et la place des élèves dans les nouveaux programmes peuvent entraîner des modi-
fications dans la formation initiale et continue des enseignants (Giglio & Perret-
Clermont, 2009, 2010 ; Perret-Clermont & Giglio, 2009). En effet, ces programmes 
demandent aux enseignants de faire naître chez leurs élèves des capacités ou des 
compétences (dites transversales dans le PER) telles que savoir communiquer, 
créer, collaborer, réfléchir… La formation devrait outiller l’enseignant pour lui per-
mettre d’observer et écouter ses élèves dans leur rôle de créateurs, de collabora-
teurs, d’apprenants réflexifs afin de leur transmettre, de façon plus ciblée et avec 
plus d’efficience, les savoirs curriculaires dont il est l’expert.
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2.3  une pratique d’enseignement à laquelle les enseignants n’ont pas été formés
Même si les enseignants se montrent favorables au changement des programmes, 
cela n’implique pas obligatoirement qu’ils envisagent d’adapter ou de changer 
leurs pratiques en conséquence. Effectivement, certaines orientations curriculaires 
d’Argentine, du Brésil, du Canada et de Suisse exigent une tout autre pratique d’en-
seignement à laquelle les enseignants et leurs formateurs n’ont pas été formés ! 
Quand les enseignants mettent au centre l’activité créative et collaborative des 
élèves, ils doivent apprendre à orienter l’attention de l’élève sur le travail demandé, 
leur confirmer qu’ils sont bien dans la bonne direction et n’apporter des connais-
sances que par étapes successives de manière à nourrir et à soutenir l’implication 
de l’apprenant (Giglio, 2010a, b). Mais, comment développer une maîtrise profes-
sionnelle pour faire face à des réactions inconnues des élèves ?

Dans des recherches précédentes (Giglio, 2010a), nous avons conçu, développé et 
expérimenté de nouvelles séquences d’activités pédagogiques qui permettent de 
diversifier les rôles des élèves, dans des contextes scolaires choisis dans des pays 
fort différents. Dans le cadre de l’éducation musicale, cette expérimentation a été 
accompagnée en observant comment les élèves réagissaient à ces nouvelles situa-
tions pédagogiques qui font d’eux des compositeurs, des créateurs, des membres 
d’une petite équipe collaborative ou des apprenants réflexifs. Ces observations 
révèlent un certain nombre de difficultés pour les enseignants et les enseignants 
stagiaires. Entre autres, il est très complexe pour eux de développer une maîtrise 
professionnelle qui offre la sécurité nécessaire pour faire face à des réactions incon-
nues de la part des élèves, de considérer leur part d’inconnu afin de soutenir et 
développer, chez eux, la collaboration, leur créativité et leur réflexion. L’enseignant 
ne peut pas savoir à l’avance comment commenter les créations et les réflexions 
des élèves puisque, dans une activité créative, il y a toujours une part de surprise, 
de neuf : par conséquent, il ne sait pas à quoi s’attendre (Giglio, 2010a, b ; Giglio 
& Perret-Clermont, 2010 ; Perret-Clermont & Giglio, 2009). Ces travaux ont été 
l’occasion de développer une méthodologie de recherche qui permet d’observer les 
conditions et les effets de changements analogues dans d’autres domaines disci-
plinaires comme le domaine des Langues, des Mathématiques et des Sciences de 
la nature, des Sciences humaines et sociales, des Arts et du Corps et mouvement.

3 Adhérer à une réforme éducative, se l’approprier et prévoir son  
 application
3.1  la vision de l’enseignant et du formateur peut-elle anticiper la réalité ?
Dans le domaine de l’enseignement, différentes études (Kompf, Bond, Dworet & 
Boak, 1996) montrent que les perceptions des enseignants sur leur propre identité 
professionnelle peuvent affecter leur efficacité, leur perfectionnement profession-
nel ainsi que leur capacité ou leur volonté de faire face aux changements péda-
gogiques dans leurs propres pratiques d’enseignement. Goodson (1992) suggère 
que pour en savoir plus sur les priorités des enseignants nous devons mieux com-
prendre l’enseignant et l’évolution des curricula. La vision et les réactions des en-
seignants et des formateurs des enseignants à l’égard des changements sont deux 
dimensions majeures. Les enseignants peuvent adopter une réforme sans s’engager 
et l’appliquer mécaniquement avec rigidité sans parvenir à s’approprier l’esprit du 
changement (Claxton et Carr, 1992). À un premier niveau, les enseignants doivent 
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adopter et appliquer un nouveau plan d’études. À un deuxième niveau, les forma-
teurs doivent aussi initier et accompagner les enseignants en tenant compte du 
nouveau plan d’études (contexte local) et d’autres curricula (contexte internatio-
nal). Un nouveau programme n’est qu’un cadre dans lequel il y a un tableau encore 
« à peindre » (Chevallard, 1986) : ce cadre fait forcément appel à la culture de l’en-
seignant ou du formateur, à son rapport au savoir, à ses préférences, à sa vision de 
ce qui est important, nécessaire, facile ou difficile 5.

L’introduction des nouvelles répartitions des disciplines en domaines de forma-
tion en lien avec les nouvelles compétences transversales est susceptible de faire 
appel à la culture, aux savoirs et aux préférences du formateur. Ces représenta-
tions sociales, définies en tant que formes de connaissances élaborées à partir de 
ses propres expériences (Jodelet, 1989) peuvent, d’une part, construire un sens 
à l’égard des réformes en cours et, d’autre part, anticiper une certaine réalité de 
la formation. C’est à partir de l’interprétation de la réalité quotidienne, que ces 
connaissances peuvent appeler à comprendre de nouveaux phénomènes possibles 
(Moscovici, 1961) et à venir. Ce qui nous amène à poser les questions suivantes : 
est-ce que les formateurs qui prévoient de modifier leurs pratiques à l’égard d’une 
réforme sont ceux qui, dans leur réalité quotidienne, entreprennent déjà des mo-
difications ? Est-ce que les formateurs qui s’intéressent à l’utilisation d’un pro-
gramme mis en consultation dans le cadre de leurs cours prennent conscience d’un 
renouvellement possible à faire dans leurs pratiques d’enseignement ? Ces visions 
et ces expériences peuvent être déterminantes pour que les formateurs puissent 
adopter un nouveau curriculum et interpréter l’accompagnement nécessaire pour 
que, à leur tour, les enseignants et les enseignants stagiaires puissent l’adopter et 
l’appliquer dans leur enseignement. Ceci peut créer un décalage entre une adhésion 
et les pratiques d’enseignement effectives de la part des enseignants et des forma-
teurs d’enseignants.

3.2  Contradictions entre l’adhésion au curriculum et les pratiques effectives
Plusieurs enquêtes (Cattonar, et al., 2007 ; Lenoir, 2006 ; Lenoir, Larose, Deau-
delin, Kalubi et Roy, 2002 ; Berman, Hultgren, Lee, Rivkin et Roderick, 1991) 
montrent les contradictions, les ruptures et les hiatus entre les représentations 
que se font les enseignants d’un curriculum et leurs pratiques en conséquence. Par 
exemple, dans la province de Québec, au Canada, les recherches de Lenoir (2006) 
nous montrent un hiatus existant entre l’adhésion des enseignants aux nouvelles 
orientations officielles (80 %) et leurs pratiques effectives. Une grande majorité 
d’enseignants adhère aux propositions constructivistes du curriculum, mais leurs 
pratiques d’enseignement observées ne suivent pas ces orientations. À ces difficul-
tés, peuvent s’ajouter les problèmes de préparation des enseignants au renouvel-
lement pédagogique. Par exemple, différents enseignants interviewés au Québec 
déclarent ne pas avoir été formés suffisamment pour appliquer les approches péda-
gogiques et les stratégies didactiques recommandées par une réforme qui demande 
un changement dans des pratiques alors qu’elles fonctionnaient bien auparavant 
(Mellouki, 2010). Pour Perrenoud (1996), il existe une introuvable synchronisa-
tion entre réformes scolaires et rénovation de la formation des enseignants. Pour 

5 Lire à ce sujet Gersten, Baker, Pugach, Scanlon et Chard (2001).
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l’auteur, les formateurs prennent rarement la conduite d’une réforme éducative et 
tiennent un discours plutôt prudent : certains formateurs ne préparent pas véri-
tablement les futurs enseignants aux changements à venir tandis que d’autres le 
font. L’application réussie d’un nouveau programme de formation dépend du degré 
d’adhésion ainsi que de la collaboration « sachant que les visées éducationnelles 
sont loin de faire l’unanimité dans toute société contemporaine » (Gosselin, Has-
sani et Lenoir, 2005, p. 198).

 
4 le but de notre étude : observer les visions de l’impact des réformes  
 prévu dans l’activité de formation
Dans cet article, en premier lieu, nous formulons l’hypothèse que les formateurs 
des enseignants adhèrent fortement aux actuelles réformes éducatives, mais ils ne 
pensent pas modifier leurs cours en conséquence. Partant de cette hypothèse, nous 
nous demandons quel est leur degré d’adhésion aux actuelles réformes avant qu’elles 
ne soient diffusées et mises en œuvre. De plus, nous nous demandons quel est le 
degré de modifications prévues dans le cadre de leurs cours s’ils prennent en compte 
les différents changements prescrits (aspects que nous développons dans la sec-
tion II de ce chapitre). Finalement, nous nous intéressons au degré de répercussions 
perçues des réformes en cours par les formateurs dans les différents aspects de leur 
pratique de formation. Dans ce sens, nous formulons l’hypothèse que les actuelles 
expériences et les engagements des formateurs en lien avec la réforme ont une inci-
dence sur leur représentation des répercussions futures dans leurs pratiques.

 
5 notre approche méthodologique
Dans cet article, nous étudions l’impact de la réforme éducative suisse dans l’ensei-
gnement et la formation des enseignants. Un volet quantitatif de l’étude se base sur 
des données provenant de différents questionnaires en ligne auprès des différents 
acteurs de la formation des enseignants (formateurs, formateurs en établissement 
scolaire et formateurs pour l’introduction du PER aux enseignants des trois can-
tons de Berne, Jura et Neuchâtel). Ce volet quantitatif est en lien avec un volet 
qualitatif (entretiens et enregistrements vidéo) qui propose une observation des 
cours de 10 formateurs et des entretiens en autoconfrontation simple (discussion et 
analyse du chercheur avec chaque formateur face aux images de ses cours enregis-
trées en vidéo) et des entretiens en autoconfrontation croisée (discussion et analyse 
du chercheur avec deux formateurs face aux images de leurs cours enregistrées 
en vidéo) selon l’approche méthodologique inspirée de Clot, Faïta, Fernandez, & 
Scheller (2001).

Dans le cadre du volet quantitatif que nous développerons dans ce chapitre, nous 
avons construit un questionnaire en ligne destiné à tous les formateurs de la for-
mation initiale des enseignants de la hep-bejune. Ce questionnaire a été soumis aux 
formateurs avant que l’actuelle réforme ne soit entrée en vigueur.

5.1  À propos du questionnaire destiné aux formateurs des enseignants
Les différentes parties de ce questionnaire traitent des opinions des formateurs à 
l’égard des réformes en cours et de leur activité de formation en conséquence. Étant 
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donné qu’au moment de la première enquête, le PER n’était pas encore publié dans 
sa version 2.0, nous pouvons supposer que le manque d’accès aux informations 
peut influencer les réponses.

Les thèmes proposés concernaient :

• les déterminants sociaux des formateurs ;
• le degré d’adhésion aux lignes principales de l’Accord intercantonal sur 

l’harmonisation de la scolarité obligatoire (Concordat HarmoS) et du 
Plan d’études romand (PER) ;

• les modifications prévues dans le cadre de leurs cours s’ils tiennent 
compte de ces changements ainsi que des modifications déjà réalisées 
dans leurs cours ;

• les probables répercussions sur leur propre pratique de formation d’en-
seignants.

 
5.1.1 Quelle adhésion à la réforme éducative ?
La première question posée concerne l’avis des formateurs sur les aspects suivants 
de la réforme éducative :

• le changement de plan d’études (nouveau PER)
• le regroupement des disciplines par domaines disciplinaires (par 

exemple : le domaine des Langues, le domaine des Mathématiques et des 
Sciences de la nature…)

• l'introduction de la Formation générale dans l'enseignement (santé, 
citoyenneté, environnement, MITIC, orientation scolaire et profession-
nelle)

• l'introduction des Capacités transversales dans le plan d'études (commu-
nication, collaboration, réflexion, pensée créatrice, etc.)

• l'introduction de l'enseignement de l'anglais en cinquième année primaire
• le début de la scolarité fixé à 4 ans révolus
• le besoin d'adapter les actuels moyens d'enseignement romands
• l’intégration des enfants en situation de handicap autant que possible 

dans l’école obligatoire

Pour cette question, les formateurs pouvaient répondre avec une échelle de Li-
kert à 4 points : de « Pas favorable du tout » (score = 1) à « Tout à fait favorable »  
(score = 4). Il y avait en plus la possibilité de cocher la 5e case « pas d’avis ».

5.1.2 Quelles modifications prévues dans les cours des formateurs ?
Une deuxième question concernait les éventuelles modifications des activités dans 
leurs cours de formation. Ils pouvaient donc estimer le degré de modification à 
apporter dans les activités proposées dans leurs cours s’ils tenaient compte de 
l’harmonisation du système éducatif, du regroupement des élèves de 4 et 5 ans 
dans une même classe, de l’intégration des enfants en situation de handicap dans 
les classes régulières/ordinaires, du passage d’un plan d’études par discipline à un 
plan d’études par domaines disciplinaires, de l’introduction du domaine de la For-
mation générale, du développement des Capacités transversales dans le cadre de 
chaque discipline scolaire, de l’approche curriculaire par cycles de 3 ou 4 ans et 
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de l’approche de l’enseignement par compétences. Les formateurs pouvaient ré-
pondre à travers une échelle Likert à 6 points qui allaient d’« Aucune modification » 
(score = 0) ou « très peu de modifications » (score = 1) à « Beaucoup de modifica-
tions » (score = 5). Il y avait aussi la possibilité de répondre « pas d’opinion/cela ne 
me concerne pas ».

De plus, nous avons demandé aux formateurs s’ils avaient déjà effectué des modifi-
cations dans leurs cours par rapport aux lignes principales du PER (mis en consul-
tation). Les réponses possibles étaient oui ou non.

5.1.3 Quelles répercussions prévues dans l’activité de formation ?
Une troisième question concernait plusieurs aspects pour lesquels les formateurs 
n’avaient la possibilité de donner leur avis que sur une échelle de Likert à 6 points : 
d’« Aucune répercussion » (score = 0) et « Répercussion faible » (score = 1) à « Ré-
percussion forte » (score = 5). Là aussi il y avait la possibilité de répondre « pas 
d’opinion/cela ne me concerne pas ». Ces questions concernaient l’estimation qu’ils 
faisaient des répercussions de la réforme éducative dans leur pratique de forma-
tion en ce qui concerne les choix didactiques, les plans de cours, la définition des 
objectifs, les contenus spécifiques et les fondements théoriques invoqués dans le 
cadre de leurs cours, les moyens d’enseignement, l’accompagnement de la réflexion 
des étudiants durant la pratique professionnelle, la manière de travailler avec leurs 
collègues formateurs HEP et les enseignants formateurs. Une case permettait de 
répondre « Pas d’opinion/cela ne me concerne pas ». De plus, nous avons comparé 
les réponses des formateurs selon quatre catégories de profils professionnels :

1. Les formateurs ayant actuellement une expérience d’enseignement avec 
ceux qui n’en ont pas,

2. Les formateurs ayant été précédemment impliqués dans des processus de 
réformes avec ceux qui ne l’ont pas été,

3. Les formateurs impliqués actuellement dans des groupes de travail pour 
l’actuelle réforme avec ceux qui ne le sont pas,

4. Les différentes classes d’âges des formateurs.

La plupart des réponses à toutes ces questions étaient obligatoires. En règle géné-
rale, ils pouvaient répondre en cochant une ou plusieurs cases ou en choisissant une 
réponse dans un menu déroulant. Parfois, ils avaient la possibilité de commenter 
leurs réponses de manière facultative dans des encadrés prévus à cette fin. Ce ques-
tionnaire en ligne a été conçu et validé préalablement auprès de trois formateurs.

5.2  situation professionnelle et profil des formateurs-répondants
Nous avons envoyé le questionnaire à 84 formateurs engagés dans l’institution qui 
sont concernés par ce sujet 6 et nous avons obtenu 64 réponses. L’effectif répondant 

6 Nous avons considéré les formateurs qui partaient en retraite ou en congé, ainsi que ceux dont le mandat concernait 
exclusivement la formation des enseignants du secondaire 2 comme ne faisant pas partie des sujets pour cette recherche.
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à ce questionnaire est de 36 formateurs et 28 formatrices. Il peut être réparti 7 de 
la manière suivante :

• 46 formateurs de la formation préscolaire et primaire et 19 de la forma-
tion secondaire 1 (seulement pour la formation qui concerne l’enseigne-
ment obligatoire)

• également engagés par la formation continue (13), la médiathèque (2) et 
la plateforme de recherche (10).

• 27 du site de Bienne (canton de Berne), 14 du site de Porrentruy (canton 
du Jura) et 45 du site de La Chaux-de-Fonds (canton de Neuchâtel).

 
54 d’entre eux déclarent ne pas avoir participé à un groupe de travail concernant 
la mise en œuvre de l’actuelle réforme Harmos-PER. Les dix autres formateurs 
déclarent avoir participé à des groupes de travail concernant la réforme Harmos, 
PER, l’élaboration des standards nationaux ou des nouveaux moyens d’enseigne-
ment. 29 de ces participants n’ont pas été impliqués dans des changements édu-
catifs antérieurs à ceux de l’actuelle réforme. 12 formateurs n’ont jamais utilisé le 
PER (en consultation en ligne) dans le cadre de leurs cours. 41 formateurs 8 dé-
clarent avoir déjà utilisé ce curriculum : soit rarement (25), soit assez souvent ou 
fréquemment (16).

Parmi les répondants, 17 donnent des cours de sciences de l’éducation (SED), 35 
donnent des cours de didactiques des disciplines scolaires (DID). Dans l’effectif 
nous comptons 6 formateurs des SED de la formation à l’enseignement secondaire 
et 11 de la formation à l’enseignement primaire et préscolaire ainsi que 9 forma-
teurs des DID du niveau secondaire et 26 pour le niveau préscolaire-primaire de 
la HEP.

5.3  l’analyse des données
Nous avons analysé les données avec des méthodes statistiques et plus particuliè-
rement par le biais de tests statistiques de comparaison des moyennes pour échan-
tillons indépendants ou pour échantillons appariés selon le contexte d’application. 
Ces moyennes ont été calculées à partir des valeurs des échelles de Likert conve-
nables représentant les interprétations des formateurs et de l’autre côté, leur appli-
cation dans leur future activité réelle. Les réponses « sans avis » ou « cela ne me 
concerne pas » ont été biffées des différents échantillons considérés. Nous pouvons 
considérer l’échantillon de répondants comme étant représentatif de l’institution 
(N = 64), mais leur nombre ne permet pas d’autres types d’analyses plus détaillées.

6 Résultats préalables: entre l’adhésion aux réformes et les modifications 
 prévues
Nos premières analyses 9 témoignent d’une adhésion importante des formateurs 
aux différents aspects de la réforme éducative et du nouveau curriculum. Par un 

7 Certains formateurs sont engagés sur plusieurs sites et plateformes.

8 Neuf formateurs n’ont pas répondu à cette question. Deux formateurs ont répondu « cela ne me concerne pas »

9 Certaines de ces analyses relèvent de notre communication « Educational reform and teacher training : between adherence 
and modification of activities » (Giglio, Melfi, Matthey et Onillon, 2010)
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test de comparaison de moyennes pour échantillons appariés, nous percevons qu’il 
existe un décalage entre cette adhésion et les modifications prévues dans les cours 
des formateurs. En effet, comme nous pouvons le voir dans la Figure 1, l’adhésion 
importante des formateurs au changement curriculaire, à la Formation générale et 
à l’introduction du développement des Capacités transversales dans chaque disci-
pline scolaire proposées par le PER ne correspond pas à leur prévision de modifica-
tions à réaliser dans leurs cours ; et ces différences de moyennes sont significatives 
(p<0,05). 

Figure 1. Décalage entre l’adhésion des formateurs et les modifications prévues à réaliser dans leurs cours

De plus, les formateurs qui ont déjà réalisé des modifications dans leur activité de 
formation, à partir des nouvelles propositions du curriculum, prévoient modifier 
davantage ces activités. Tandis que les formateurs qui n’ont pas encore modifié 
leurs activités estiment ne réaliser « aucune » ou « très peu » de modifications (Gi-
glio, Melfi, Matthey et Onillon, 2010).

7 Résultats de cette étude : quelles sont les répercussions prévues sur  
 l’activité de formation ?
Les formateurs répondants ne perçoivent pas ou très peu de répercussions dans 
leur pratique de formation des enseignants. Cependant, quelques différences signi-
ficatives ont été constatées entre les réponses des formateurs de différents profils 
professionnels.

7.1  Répercussions selon le profil des formateurs
Nos analyses montrent que les formateurs qui enseignent actuellement dans l’en-
seignement primaire ou secondaire ne perçoivent pas ou très peu de répercussions 
de la réforme dans leur pratique de formation. En effet, ces formateurs perçoivent 
significativement moins de répercussions (p<0,05) que leurs 45 collègues forma-
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teurs qui n’ont pas une expérience actuelle en ce qui concerne les contenus spéci-
fiques des cours et l’utilisation des moyens d’enseignement.

Nous avons constaté, par un test pour échantillons indépendants, une différence 
significative dans la représentation des répercussions entre les 26 formateurs qui 
déclarent avoir été impliqués dans des changements éducatifs antérieurs à ceux de 
l’actuelle réforme HarmoS - PER (par exemple : CIRCE, introduction de moyens 
d’enseignement COROME, introduction de l’enseignement de l’allemand, PENSE, 
entre autres) et les formateurs qui déclarent ne pas avoir participé à ces réformes 
antérieures. Les premiers perçoivent une plus forte répercussion concernant les 
choix didactiques (p< 0,05). 

Nous n’avons pas trouvé de différences significatives entre les perceptions sur 
les répercussions de la part des formateurs qui sont actuellement membres d’un 
groupe de travail concernant la mise en œuvre de l’actuelle réforme HarmoS - PER 
(Ng = 10) et les perceptions de ceux qui ne le sont pas (Nn = 49).

En séparant les formateurs par classes d’âge, nous avons constaté que l’âge n’est 
pas un facteur qui influence la perception des répercussions des réformes dans leur 
pratique.

7.2  Répercussions selon les modifications déjà effectuées par les formateurs 10

Nous avons demandé aux formateurs répondants s’ils avaient déjà effectué des 
modifications dans leurs cours par rapport aux lignes principales du PER. 30 for-
mateurs ont répondu « NON » et 23 formateurs ont répondu « OUI ».

Par des tests statistiques de comparaison de moyennes pour échantillons indépen-
dants, nous pouvons noter que les formateurs ayant répondu avoir déjà effectué des 
modifications dans leurs cours par rapport aux lignes principales du plan d’études 
perçoivent une répercussion plus forte sur leur pratique d’enseignement HEP que 
leurs collègues ayant déclaré n’avoir pas effectué de modifications dans leurs cours 
par rapport aux changements du plan d’études mis en consultation.

Ces différences ne sont pas significatives en ce qui concerne les répercussions sur 
les fondements théoriques de leurs cours. Par contre, comme nous pouvons le per-
cevoir dans la Figure 2, les différences entre les représentations des formateurs 
ayant et n’ayant pas effectué des modifications dans leurs cours sont significatives 
(p<0,05) en ce qui concerne les répercussions sur leurs choix didactiques, la défi-
nition des objectifs, les contenus spécifiques et le plan de cours, l’utilisation des 
moyens d’enseignement, l’accompagnement de la réflexion des étudiants-stagiaires 
durant leur pratique professionnelle et la manière de travailler tant avec leurs col-
lègues formateurs qu’avec les formateurs en établissement (maîtres de stage).

10 Quelques résultats de cette section relèvent de notre communication « Répercussions de la réforme éducative selon 
l’expérience des formateurs » (Giglio, Melfi, Matthey, 2011)
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7.3  Répercussions selon l’utilisation du nouveau curriculum par les formateurs
Les formateurs qui ont déjà utilisé le PER en consultation en ligne dans le cadre 
de leur cours (40) perçoivent une répercussion plus importante dans leur cours de 
formation que leurs collègues qui n’ont pas encore utilisé le PER.

Nous avons demandé aux formateurs répondants s’ils avaient déjà utilisé le curri-
culum « PER » en consultation en ligne dans le cadre de leur cours. 41 formateurs 
ont répondu qu’ils l’avaient utilisé « de rarement à fréquemment » et 12 formateurs 
ont répondu ne l’avoir « jamais » utilisé.

Dans notre analyse réalisée par des tests statistiques de comparaison de moyennes 
pour échantillons indépendants, nous avons identifié une représentation de réper-
cussion des réformes sur les pratiques d’enseignement plus forte chez les forma-
teurs ayant répondu qu’ils avaient déjà utilisé le nouveau curriculum « de rarement 
à fréquemment » dans le cadre de leurs cours (voir Figure 3).

Ces différences ne sont pas significatives en ce qui concerne les répercussions sur 
les fondements théoriques de leurs cours, sur les contenus spécifiques, sur l’uti-
lisation des moyens d’enseignement ni sur l’accompagnement de la réflexion des 

Figure 2. Différence entre les représentations des répercussions dans la pratique d’enseignement des formateurs
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étudiants-stagiaires durant leur pratique professionnelle. Par contre, comme nous 
pouvons l’observer dans la Figure 3, les répercussions prévues par les formateurs 
ayant déjà utilisé (de rarement à fréquemment) le nouveau curriculum sont signi-
ficativement plus fortes (p<0,05) que celles des formateurs ne l’ayant « jamais » 
utilisé ; et ceci en ce qui concerne les choix didactiques, les plans de cours, la défi-
nition des objectifs de cours, ainsi que le travail collaboratif tant avec les collègues 
formateurs qu’avec les formateurs en établissement (maîtres de stage).

De plus, nous avons croisé la variable binaire qui représente le fait d’avoir ou 
non effectué des modifications par rapport aux lignes principales du PER (mis en 
consultation) avec la variable aussi binaire qui représente l’utilisation ou non du 
PER dans le cadre des cours. Il en ressort que les deux variables sont liées (voir 
Tableau 1).

formateurs ayant déjà effectué 
des modifications

non ouI

Formateurs qui ont 
utilisé le PER dans le 
cadre de leurs cours

De rarement à  
fréquemment

Effectif 15 23
Effectif théorique 20.2 17.8

Jamais Effectif 11 0
Effectif théorique 5.8 5.2

Effectivement, tous les formateurs qui n’ont « jamais » utilisé le PER dans le cadre 
de leurs cours déclarent ne pas avoir effectué des modifications dernièrement dans 
leurs contenus des cours de formation. De plus, comme nous pouvons le perce-

Figure 3. Répercussions selon l’utilisation du nouveau curriculum

Tableau 1. Tableau croisé entre les utilisateurs du PER et les modifications qu’ils ont effectuées
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voir dans le Tableau 1, les formateurs qui ont utilisé le PER dans le cadre de leurs 
cours déclarent souvent avoir déjà effectué des modifications en conséquence dans 
le cadre de leurs cours de formation.

8 Conclusions : avant l’impact réel, quel est l’impact prévu par les  
 formateurs ?
Dans ce chapitre, nous nous sommes intéressés à comprendre quel est le degré 
d’adhésion des formateurs des enseignants à l’égard de l’actuelle réforme éducative 
suisse. Notre premier objectif a été celui d’identifier un éventuel décalage entre 
l’adhésion des formateurs à la réforme en cours et leurs représentations sur les 
modifications à réaliser dans le cadre de leurs cours de formation. Les premiers 
résultats montrent qu’être favorable aux lignes principales des propositions offi-
cielles n’implique pas obligatoirement que l’on envisage d’adapter ou de changer 
ses cours en conséquence. À l’égard de ces changements officiels, les formateurs 
ayant déjà effectué des modifications pensent modifier beaucoup plus les activités 
proposées dans le cadre de leurs cours que leurs collègues qui n’ont pas effectué des 
modifications auparavant.

Toujours en matière des changements à venir, les formateurs perçoivent très peu 
de répercussions (voire aucune répercussion pour quelques-uns) dans leurs pra-
tiques de formation des enseignants. Pour ce groupe de formateurs répondants à 
notre questionnaire, la participation dans un groupe de travail pour la conception 
de la réforme ne semble pas être un facteur de différence de perception à l’égard 
de ces répercussions. L’âge n’est pas non plus un facteur qui influence ces repré-
sentations. Par contre, les formateurs qui déclarent avoir été impliqués dans des 
changements curriculaires antérieurs à l’actuelle réforme semblent percevoir une 
plus forte répercussion dans leur pratique de formation.

Respectivement, les formateurs ayant déjà effectué des modifications dans leurs 
cours et ceux qui ont déjà utilisé le nouveau curriculum (PER : dans sa première 
version en consultation) prédisent une répercussion significativement (p<0,05) 
plus forte sur leur pratique d’enseignement que leurs collègues qui n’ont pas effec-
tué de modifications ou ceux qui n’ont jamais utilisé le nouveau curriculum (PER) 
auparavant.

Le but de nos recherches est d’anticiper l’impact des réformes éducatives dans 
l’enseignement et la formation des enseignants. L’intérêt de nos résultats est de 
constater qu’il peut exister chez les formateurs des enseignants une forte adhé-
sion à une réforme éducative sans que cela signifie qu’ils prévoient de réaliser des 
changements dans leurs activités et pratiques de formation à l’avenir. De plus, il 
semblerait que leurs représentations sur les répercussions du nouveau curriculum 
dans leurs pratiques de formation peuvent être influencées par une expérience de 
changement déjà réalisée antérieurement soit durant l’actuelle réforme, soit durant 
une réforme antérieure. Ces différences de perception peuvent provoquer une rup-
ture de fond entre les pratiques des différents groupes de formateurs au sein d’une 
même institution. Pour anticiper ces impacts, nous nous proposons de mieux cer-
ner leurs perceptions des changements à opérer dans la formation, afin de planifier, 
tester et implémenter certaines activités de formation puis les consolider par le 
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développement et l’observation scientifique. Dans cette perspective inspirée par la 
théorie de l’activité (Engeström, et al., 1996), nous poursuivons notre étude avec 
l’observation des pratiques effectives de formation et d’enseignement conçues à 
partir du contenu des réformes. Ces études ont pour but de mieux comprendre la 
transformation du travail en formation des enseignants en vue d’intégrer les princi-
paux changements proposés par l’actuelle réforme éducative. Nous formulons l’hy-
pothèse que ces méthodes de recherche mixtes, construites et adaptées dans nos 
travaux antérieurs (Giglio, 2010a, b ; Perret-Clermont et Giglio, 2009), pourront 
apporter des outils d’analyse et suggérer les moyens adéquats au développement 
de la professionnalisation de la formation des enseignants.
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